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Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua 
et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique) 

Déroulement et clôture des audiences 

Le Greffe de la Cour internationale de Justice met à la disposition 
de la presse les renseignements suivants : 

Les audiences que la Cour a tenues sur le fond en l'affaire des 
Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci 
(Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique) se sont achevées le 20 septembre. 
Elles avaient débuté le 12 sept~>mbre 1985. 

Pendant les quatre dernières audiences qui ont eu lieu les 18, 19 et 
20 septembre 1985, les conseils du Nicaragua ont exposé les thèses 
nicaraguayennes en l'affaire. 

Ont pris la parole : S.Exc. M. Carlos Argüello, agent et conseil; 
M. Abram Chayes, M. Paul Keichler, M. Ian Brownlie et M. Alain Pellet, 
conseils et avocats. Des questions ont été posées par deux membres de 
la Cour, M. Ruda et M. Schwebel. 

A l'issue de la dernière audience, l'agent du Nicaragua a lu les 
conclusions finales de son Gouvernement. 

Le Nicaragua avait préal< ' s ;:L prés-iité iine série de ténic)ins ¶il. 
avaient déposC, pendant les cinq audiences tenues entre le 1 2  et le 
17 septembre. La Cour avait entendu successivement : 

- les 12 et 13 septembre, le commandant Luis Carrlon, premier vice-ministre 
de l'intérieur, qui a été interrogé par M. Lan Kruwnlie e t  auquel des 
questions ont été posées par le Président Nagendra S i n g h ,  le 
Vice-Président de  acharr ri ère, M. Lachs, M. Schwehel, sir Robert Jennings 
et M. Colliard; 

- les 13 et 16 septembre, M. David C. MacMichael qui a été interrogé 
par M. Abram Chayes et auquel des questions ont été posées par 
decix juges, M. Schwebel et M. ' \ - i ;  

- le... 



- le 16 septembre, M. Michael J. Glennon qui a été interrogé par 
M. Paul S. Reichler et auquel des questions ont été posées par un juge, 
M. Schwebel; 

- le 17 septembre, le père Jean Loifon qui a été interrogé par 
M. Alain Pellet et auquel des questions ont été posées par 
M. Schwebel; 

- le 17 septembre, M. William Hupper, ministre des finances du 
Nicaragua, qui a été interrogé par S.Exc. M. Carlos Argüello, agent 
du Nicaragua, et auquel des questions ont été posées par M. Schwebel. 

Les audiences publiques étant terminées, la Cour va maintenant 
entamer son délibéré. 

La date à laquelle la décision qu'elle prendra sera lue en audience 
publique fera l'objet d'un communiqué de presse. 




